
Syndicat Intercommunal à Vocation 
Unique pour la Télédistribution 

 
Condensé du compte rendu du Comité Syndical 

du 23 février 2018 à Saint Pol sur Mer 
 
 
- Par arrêté préfectoral, le Préfet a accepté de nommer Monsieur Christian Hutin – Président 

honoraire du SIVU pour la Télédistribution. Celui-ci pourra à nouveau siéger parmi nous. 
Cette distinction témoigne de notre reconnaissance pour les 22 années à militer, à relever 
et à révolutionner la structure tout en gardant dans l’esprit les intérêts des citoyens les plus 
démunis. Avis favorable à l’unanimité du Comité. 
 

- Le Budget Primitif 2018 a également été voté à l’unanimité après la présentation de la 
participation budgétaire des villes (aucune augmentation). Il se présente par la section de 
fonctionnement à hauteur de 4 640 000 € et en section d’investissement : 4 393 000 €. 
 

- Une subvention de 250 € est allouée à l’Association du Personnel Territorial de St Pol sur 
Mer pour le rattachement du personnel du SIVU. Avis favorable à l’unanimité du Comité. 
 

- Nous avons actuellement au sein du SIVU, un administratif (un poste d’Assistante de 
direction) pour les 4 villes constituant le SIVU pour la Télédistribution. Au fil des années, 
les tâches administratives se sont étoffées. De même, l’arrivée d’une nouvelle commune 
risque d’engendrer beaucoup de travail et une seule personne n’est plus suffisante pour 
gérer tous les dossiers et notamment lors de ses congés. Il y aura donc une ouverture de 
poste au budget pour une catégorie B afin de permettre une éventuelle embauche. Avis 
favorable à l’unanimité du Comité. 
 

- La durée d’amortissement pour les comptes 2135 – Installations générales : 10 ans et 2182 
– Matériel de transport : 6 ans. Avis favorable à l’unanimité du Comité. 
 

- Points divers : 
 

! Des incidents furent détectés sur notre réseau suite aux travaux de la Communauté 
Urbaine de Dunkerque. Chaque situation est suivie de très près. 

 
! Afin d’être conforme à la réglementation en vigueur avec le Conseil Supérieur de 

l’Audiovisuel, nous avons été obligés de modifier l’ordre des chaînes et nous 
avons dû créer 9 thématiques à savoir :  

 
" Chaînes générales de la TNT ; 
" Chaînes d’informations ; 
" Chaînes de jeunesse et jeunes adultes ; 
" Chaînes découvertes ; 
" Chaînes sportives ; 
" Chaînes cinéma ; 
" Chaînes généralistes autre que celles de la TNT ; 
" Chaînes du Monde et Chaînes de radio. 

 
Dès lors qu’une recherche automatique sera effectuée par les habitants, le nouvel 
ordre des chaînes sera effectif. 

 


